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AS-PC-DEPANNAGE
SASU au capital de 500 euros

Siège social : 34 Rue de la Grassette
83190 OLLIOULES

RCS TOULON 790 263 644

Aux termes de l'AGE en date du 
23/12/2025, l'associé unique a décidé la 
dissolution anticipée de la société à comp-
ter du 31/12/2025. Liquidateur  : Monsieur 
Richard HARMIDE, demeurant 34 Rue de 
la Grassette, 83190 OLLIOULES. Le siège 
de la liquidation est fixé 34 Rue de la Gras-
sette, 83190 OLLIOULES, c'est à cette 
adresse que la correspondance devra être 
envoyée et que les actes et documents 
concernant la liquidation devront être no-
tifiés. Le dépôt des actes et pièces relatifs 
à la liquidation sera effectué au greffe du 
Tribunal de Commerce de Toulon. Le liqui-
dateur. � (L25003267)

LES RIVES
SARL au capital de 1000 €

Siège social : 1, rue Louis Jourdan
83000 Toulon

RCS Toulon 912840444

L'AG du 25/11/2025 a décidé la disso-
lution anticipée de la Société à compter 
du 25/11/2025 et sa mise en liquidation 
amiable sous le régime conventionnel dans 
les conditions prévues par les statuts et les 
délibérations de ladite assemblée. Elle a 
nommé comme liquidateur Jean-Michel 
RAULT, 102, rue de La Brise, 83000 Tou-
lon, pour toute la durée de la liquidation, 
avec les pouvoirs les plus étendus tels que 
déterminés par la loi et les statuts pour 
procéder aux opérations de liquidation, ré-
aliser l'actif, acquitter le passif, et l'a auto-
risé à continuer les affaires en cours et à en 
engager de nouvelles pour les besoins de 
la liquidation. Le siège de la liquidation est 
fixé au siège social. Mention sera faite au 
RCS de Toulon. Pour avis, Le Liquidateur. 
� (L25007214)

IMMO CONSEIL TERRE 
HABITAT

SASU au capital de 1000 €
Siège social :

4 place des Martyrs du Bessillon
83670 PONTEVÈS

RCS DRAGUIGNAN 819 466 913

Par décision de l'associé Unique du 
27/12/2025 il a été décidé  : d'approuver 
les comptes définitifs de la liquidation; de 
donner quitus au liquidateur, Mme ROI-
SIN Odile demeurant 4 place des Mar-
tyrs du Bessillon 83670 PONTEVÈS pour 
sa gestion et décharge de son mandat; 
de prononcer la clôture des opérations 
de liquidation à compter du 27/12/2025 
. Radiation au RCS de DRAGUIGNAN. 
� (L25006271)

PLAY SPORTS EDITIONS
SAS au capital de 300 €

Siège social :
5 Rue Saint Esprit
83170 Brignoles

849 900 568 RCS de Draguignan

Aux termes de l'AGE en date du 
31/12/2024 les associés ont décidé la dis-
solution et sa mise en liquidation amiable à 
compter du même jour, nommé liquidateur 
M. FABRE Nicolas, demeurant 5 Rue Saint 
Esprit 83170 Brignoles, et fixé le siège de 
liquidation au siège social. Mention au 
RCS de Draguignan � (L25001826)

ASK'US AGENCY
Société à Responsabilité Limitée en 
liquidation au capital de 500 euros

Siège social et siège de liquidation : 117 
chemin de Dayan
83440 CALLIAN

RCS DRAGUIGNAN 790 585 624

L'Assemblée Générale Ordinaire réunie le 
07/12/2024 a approuvé le compte définitif 
de liquidation, déchargé Mme Sylvie PA-
LOMBO, demeurant 117 chem. de Dayan, 
83440 CALLIAN, de son mandat de liqui-
dateur, donné à cette dernière quitus de sa 
gestion et constaté la clôture de la liquida-
tion à compter du jour de ladite assemblée. 
Les comptes de liquidation seront déposés 
au greffe du Tribunal de commerce de 
DRAGUIGNAN. Pour avis � (L25992871)

PHOTO MIC
SARL au capital de 15244,9 €

Siège social :
8 av gambetta
83400 Hyères

314 197 179 RCS de Toulon

Aux termes de l'AGO en date du 
30/09/2025 les associés ont approuvé 
les comptes de liquidation, donné quitus 
au liquidateur, Mme CHAPPUT Nathalie, 
demeurant 26 Zone Artisanale du Paly-
vestre 83400 Hyères pour sa gestion et 
l'ont déchargé de son mandat, et constaté 
la clôture des opérations de liquidation à 
compter du même jour. Les comptes de 
clôture seront déposés au greffe du tribu-
nal de commerce de Toulon. Radiation au 
RCS de Toulon � (L25004789)

DEMITRA CONSEIL
SASU au capital de 500 €

Siège social : 1 ALLEE DES PALMIERS
83270 ST CYR SUR MER

949 528 822 RCS TOULON

Par décision de l'associé unique du 
31/12/2025, il a été décidé de la dissolution 
de la société à compter du 31/12/2025, 
de nommer en qualité de Liquidateur 
Monsieur Philippe DEMITRA demeurant 
1 ALLÉE DES PALMIERS 83270 SAINT-
CYR-SUR-MER, et de fixer le siège de 
liquidation au siège social où seront éga-
lement notifiés actes et documents. Dépôt 
des actes et pièces relatifs à la liquidation 
au Greffe du tribunal de commerce de 
TOULON. Modification au RCS de TOU-
LON � (L25999196)

Ventes de fonds

Par acte authentique du 19/12/2025 à LA 
GARDE, enregistré au SIE de TOULON, le 
30/12/2025, Dossier no 2025 00068149, 
Référence 8304P04 2025 N 02593, la so-
ciété dénommée ABC FROID, SARL au 
capital de 10000 €, ayant son siège social 
chemin gabriel ventre 83160 La Valette-
du-Var, 414 509 034 RCS de Toulon A 
cédé à la société dénommée ABC FROID, 
SAS au capital de 1000  €, ayant son 
siège social chemin gabriel ventre 83160 

La Valette-du-Var, 993 635 770 RCS de 
Toulon, un fonds de commerce de frigo-
riste, comprenant 1°-  Les éléments in-
corporels suivants : -L'enseigne, le nom 
commercial, la clientèle, l'achalandage 
y attachés. -La liste des clients et les 
archives commerciales attachées au 
fonds cédé, -Le droit à bail servant à 
l'exploitation des lieux et particulière-
ment au nouveau bail -Le droit à la ligne 
téléphonique numéro 04.94.23.63.83 et 
de l'accès internet sous réserve de l'ac-
cord des prestataires, -La propriété du 
nom de domaine internet, savoir : www.
abc-froid.com  ; www.chambrefroide.
com ; www.chambre-froide.com ; www.
roomcold.com  ; www.room-cold.com  ; 
Ainsi que le courriel attaché, contact@
abcfoid.com. -Le bénéfice de tous mar-
chés, traités et conventions afférents à 
l'exploitation du fonds de commerce, 
2°-  Les éléments corporels suivants  : 
-Les matériels, mobilier, agencement et 
installation dudit fonds, -Un véhicule au-
tomobile de marque FIAT, type DUCA-
TO, -Un véhicule automobile de marque 
PEUGEOT, type BOXER, 3°-  Le stock 
suivant : -Un stock de marchandises sis 
Chemin Gabriel Ventre 83160 La Valette-
du-Var. Moyennant le prix de 200000  € 
s'appliquant aux éléments incorporels 
pour 141.000,00 euros, aux éléments cor-
porels pour 42.900,00 euros, et au stock 
pour 16.100,00 euros. La date d'entrée en 
jouissance  : 19/12/2025. Les oppositions 
sont reçues dans les 10 jours de la dernière 
date des publicités légales aux adresses 
suivantes : Maître Marc Philip, notaire, 280 
Avenue du Général de Gaulle - 83250 La 
Londe-les-Maures pour la correspondance 
et au siège du fonds vendu Chemin Gabriel 
Ventre -  83160 La Valette-du-Var pour la 
validité. � (L25008760)

Par acte authentique du 16/12/2025, en 
cours d'enregistrement au SDE de MONT-
PELLIER, EURL ROVETTO, SARL au ca-
pital de 10000  €, ayant son siège social 
1 rue des nouvelles 34400 Entre-Vignes, 
327 984 035 RCS de Montpellier A cédé 
à LAVERIE DU CAP, SAS au capital de 
1000  €, ayant son siège social rue des 
calanques Agay 83530 Saint-Raphaël, 
993 720 150 RCS de Fréjus, un fonds de 
commerce de blanchisserie teinturerie 
pressing laverie automatique., compre-
nant l'enseigne, le nom commercial, la 
clientèle, l'achalandage y attachés, le 
mobilier commercial, les agencements 
et le matériel servant à son exploitation 
sis Village Vacances "Cap Esterel" 83700 
Saint-Raphaël, moyennant le prix de 
35000 €. La date d'entrée en jouissance : 
16/12/2025. Les oppositions sont reçues 
dans les 10 jours de la dernière date des 
publicités légales aux adresses suivantes : 
SELAS SIGNACTURE Maître Marie Bassi 
5 rue de provence - 83700 Saint-Raphaël 
pour la correspondance et pour la validité. 
� (L25005675)

Additifs - Rectificatifs

Rectificatif à l'annonce publiée dans Le 
Var Information du 26/12/2025 concernant 
« MANA PROPERTY », Il fallait lire : « Par 
une AGE en date du 06/01/2025, les asso-
ciés réunis au siège ont décidé la dissolu-
tion anticipée de la société à compter du 
06/01/2025 » � (L25001645)

Rectificatif à l'annonce publiée dans Le 
Var Information du 19/12/2025 concernant 
MAXSAN. Il fallait lire : SARL. Objet social : 
l'exercice de la profession d'ostéopathe. 
� (L25003689)

Additif à l'annonce publiée dans Le Var In-
formation du 04/07/2025 concernant SCM 
DES DOCTEURS JULIEN LASNE - JEAN 
BAPTISTE CHUR, ajouter : Aux termes de 
l'AGE en date du 03/06/2025 les associés 
ont décidé de changer la dénomination so-
ciale qui devient : Société Civile de Moyens 
des Docteurs Julien LASNE - Aurélie PER-
SONNIC - Loïc CHAPON - Thomas POU-
GET - Julie GAJER - Anne-Florence GAR-
CIA - Marie AMALBERT. Mention au RCS 
de Toulon. � (L25007226)

Rectificatif de l'annonce publiée dans 
LE VAR INFORMATION du 12/12/2025 
concernant le changement de gérant de 
la Société HAVVA, il fallait lire  : « a déci-
dé de nommer, en qualité de gérant ». 
� (L25001693)

Rectificatif à l'annonce publiée dans Le Var 
Information du 14/11/2025 concernant SCI 
P615, Il fallait lire que l'acte reçu par Me 
TROADEC est en date du 4 novembre du 
2025 et que le changement de gérant est 
effectif au 4 novembre 2025 � (L25008506)

Tribunal judiciaire de 
Draguignan

Jugement d’ouverture du 
01/01/2025

CONSTATE l'état de cessation des paie-
ments de la SAS VIGNELAURE, imma-
triculée au RCS sous le n° 333 822 278, 
dont le siège social se situe sis Château 
Vignelaure 83560 RIANS ; FIXE provisoire-
ment la date de cessation des paiements 
au 1er décembre 2025  ; OUVRE à son 
profit une procédure de redressement ju-
diciaire  ; OUVRE une période d'observa-
tion de deux mois à compter de ce jour  ; 
DESIGNE Madame Catherine EL-BAZE 
BOUVIER en qualité de juge-commissaire 
et Monsieur Jean-Baptiste SIRVENTE en 
qualité de juge-commissaire suppléant  ; 
DESIGNE la SELARL MJ LEFORT prise en 
la personne de Maître Yann LEFORT, en 
qualité de mandataire judiciaire ; DESIGNE 
la SELARL XAVIER HUERTAS & ASSO-
CIES prise en la personne de Maître Xavier 
HUERTAS en qualité d'administrateur ju-
diciaire  ; FAIT DEFENSE au débiteur, en 
application de l'article L 622-7 I du Code 
de commerce, de payer toute créance née 
antérieurement au jugement d'ouverture, 
à l'exception du paiement par compensa-
tion de créances connexes, ainsi que toute 
créance née après le jugement d'ouver-
ture, non mentionnée au I de l'article L 622-
17 et rappelle que ces interdictions ne sont 
pas applicables au paiement des créances 
alimentaires � (L25005563)
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